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	SIDEX (SOUTIEN INDIVIDUALISE A LA DEMARCHE EXPORT) 


	BENEFICIAIRES

( Les PME et TPE française, tous secteurs d’activité confondu, dont l’effectif est < à 100 salariés ou dont le CA est < à 30 M€ et non détenues à plus de 25% par une entreprise ne répondant pas à ces critères.

	OBJET

( Aider à la finalisation d’un projet de développement international clairement identifié.

	NATURE DE L’AIDE

( Aide plafonnée à 7 500 € maximum dans la limite de 30 % des dépenses effectives acceptées.

	CONDITIONS & MODALITES

( L’aide est limitée à 2 projets différents par an et par entreprise et elle ne peut être consentie a posteriori.

( L’aide exclut les dépenses couvertes au titre de l’Assurance Prospection : si vous obtenez un SIDEX alors que vous possédez une assurance prospection sur la zone visée, le montant des dépenses pris en charge au titre du SIDEX sera déduit des dépenses déclarées sur votre assurance prospection.
( Types d’opérations pouvant être menées : 

²        en France : invitation d’un partenaire potentiel étranger pour le sensibiliser à la technologie, au savoir-faire et /ou aux produits de l’entreprise

²        à l’étranger : mission de faisabilité ou d’expertise (information, formation…) dans tous les pays (sous réserve de l’analyse du dossier) pour convaincre le partenaire étranger responsable de la spécificité et de la qualité de la technologie de l’entreprise.

( Dépenses éligibles : 

²        Les frais de transport internationaux et de séjour

²        Les déplacements en France et dans le pays

²        Les frais d’interprétariat et de traduction

²        Les frais externes  (études, conseil juridique, frais de transport de matériel pour démonstration, frais sur facture externe à l’entreprise) 

( Procédure et délai de traitement :
²          L’entreprise renseigne en ligne le dossier SIDEX au  www.ubifrance.fr/sidex ; le dossier sera validé par l’entreprise à sa réception par email et retourné par voie postale avec un extrait K bis…

²          UBIFRANCE donne un avis sous deux semaines suivant la date de réception du dossier.

²          La mission à l’étranger doit être menée dans les 3 mois suivant l’acceptation du dossier (prolongation possible de 3 mois sur demande justifiée de l’entreprise)

²          La subvention est octroyée dans les 3 semaines suivant le retour de mission, sur présentation d’un dossier complet (justificatifs de dépenses, rapport de mission, récapitulatif des dépenses, RIB).

²          Obligation de respecter la règle communautaire de minimis  selon laquelle le total des aides publiques ne peut pas dépasser 100 000 € maximum sur une période glissante de 3 ans 

	CONTACTS

UBIFRANCE : 01 40 73 30 00 




